
                                                                                SAISON  2023 / 2024 
Section Danse de Salon 
 
 

    FICHE D'IDENTIFICATION     
 

    

 Adhérent  

  

 NOM ………………………………………………………. 
 

 Prénom ………………………………………………………. 
 

 Date de naissance ……………………………………………….……… 
 

 
Parents de l'élève (si celui-ci est mineur) 
 
NOM du père : __________________________       Prénom : ___________________________ 
 
NOM de la mère :________________________        Prénom :___________________________ 
 
Adresse complète: ______________________________________________________________ 
 

Ville : ____________________________________________________________ 
 

N° de tel : fixe _______________________ mobile ______________________________ 
 

E-mail : ______________________________________________________ 
 

MONTANT de la COTISATION ANNUELLE : 60 € x 3 = 180 € ou 165 € en un versement 
 Montant Chèque Particularités 

1er versement € n°  Passeport jeune 

CE 2ème versement € n°  
3ème versement € n°  

Le certificat médical est obligatoire et il devra être remis au plus tard lors du premier cours. 

Si vous souhaitez vous investir pour le CAL de façon bénévole, cochez cette case :   

J'autorise le CAL à prendre en photo ou filmer l'adhérent dans le cadre des activités de l'association et à exploiter ces 

images lors des expositions / sur des documents de communication / dans la presse / sur le site internet 

J'accepte les termes du règlement intérieur de l'association qui est disponible à l'adresse suivante : 

https://cal-77.pagesperso-orange.fr/Document/Reglement_interieur.pdf   

Les inscriptions sont subordonnées au versement d’une cotisation annuelle arrêtée par le bureau du CAL chaque année. 

Cette cotisation annuelle reste définitivement acquise et ne pourra faire l’objet d’aucun remboursement. 
La cotisation devra être réglée avant le 2ème cours. 

Un échelonnement trimestriel des encaissements pourra être accepté. (article n° 20 du règlement intérieur) 

"Les élèves devront souscrire une assurance tant pour les dommages dont ils seraient les auteurs  
(Responsabilité civile) que pour ceux qu’ils pourraient subir (assurance individuelle, accident corporel)."
     

                                    Signature(s) de l’adhérent          _ 
                 (ou pour un mineur, signature d’un des parents) 
 
 

                                                                                SAISON  2023 / 2024 
Section Danse de Salon 
 
 

    FICHE D'IDENTIFICATION     
 

    

 Adhérent  

  

 NOM ………………………………………………………. 
 

 Prénom ………………………………………………………. 
 

 Date de naissance ……………………………………………….……… 
 

 
Parents de l'élève (si celui-ci est mineur) 
 
NOM du père : __________________________       Prénom : ___________________________ 
 
NOM de la mère :________________________        Prénom :___________________________ 
 
Adresse complète: ______________________________________________________________ 
 

Ville : ____________________________________________________________ 
 

N° de tel : fixe _______________________ mobile ______________________________ 
 

E-mail : ______________________________________________________ 
 

MONTANT de la COTISATION ANNUELLE : 60 € x 3 = 180 € ou 165 € en un versement 
 Montant Chèque Particularités 

1er versement € n°  Passeport jeune 

CE 2ème versement € n°  
3ème versement € n°  

Le certificat médical est obligatoire et il devra être remis au plus tard lors du premier cours. 

Si vous souhaitez vous investir pour le CAL de façon bénévole, cochez cette case :   

J'autorise le CAL à prendre en photo ou filmer l'adhérent dans le cadre des activités de l'association et à exploiter ces 

images lors des expositions / sur des documents de communication / dans la presse / sur le site internet 

J'accepte les termes du règlement intérieur de l'association qui est disponible à l'adresse suivante : 

https://cal-77.pagesperso-orange.fr/Document/Reglement_interieur.pdf   

Les inscriptions sont subordonnées au versement d’une cotisation annuelle arrêtée par le bureau du CAL chaque année. 

Cette cotisation annuelle reste définitivement acquise et ne pourra faire l’objet d’aucun remboursement. 
La cotisation devra être réglée avant le 2ème cours. 

Un échelonnement trimestriel des encaissements pourra être accepté. (article n° 20 du règlement intérieur) 

"Les élèves devront souscrire une assurance tant pour les dommages dont ils seraient les auteurs  
(Responsabilité civile) que pour ceux qu’ils pourraient subir (assurance individuelle, accident corporel)."
     

                                    Signature(s) de l’adhérent          _ 
                 (ou pour un mineur, signature d’un des parents) 
 
 

https://cal-77.pagesperso-orange.fr/Document/Tarifs.pdf
https://cal-77.pagesperso-orange.fr/Document/Tarifs.pdf

